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     MONSIEUR FERRERES JEAN-LOUIS 

 4 RUE DU MARAIS 
  
  

    

  

14620 FOURCHES   

  
 
 
 

Date de prélèvement ................... :  à    par  LE CLIENT  

Date de  dépôt au laboratoire ...... : 08/08/2017 à  10:15 par   MR FERRERES 

Origine......................................... : TEST CARTOUCHE SUR EAU DOPEE Date de début d’analyse .............. : 01/09/2017 

Usage .......................................... :  

Lieu de prélèvement .................... :  

Motif de l’analyse......................... :  Mode de traitement....... :  

Demandeur ................................. : MR FERRERES Facturation ................... : MR FERRERES 

Observation prélèvement ............ :  
 

Echantillon Observations 

E.2017.15590-1-1 EAU DE RESEAU CHLOREE DOPEE AVANT FONTAINE STEFANI, CARTOUCHE CERAMIQUE 

E.2017.15590-1-2 EAU DE RESEAU CHLOREE DOPEE APRES FONTAINE STEFANI, CARTOUCHE CERAMIQUE 
 

 
 

Chimie Echantillon n° 
 E.2017.15590-1-1 

Echantillon n° 
 E.2017.15590-1-2 

pH au laboratoire ( unité pH ) 
 NF EN ISO 10523 

(c)  7.2   8.2 

Température de l'eau (mesure pH) ( °C 
) 
 sonde raccordée 

  21.9   21.9 

Nitrates ( mg/l NO3 ) 
 NF EN ISO 13395 

(c)  44.3   35.2 

Arsenic total en As ICP-Masse ( µg/l ) 
 NF EN ISO 17294-1+2 

  11.2   5.6 

Cyanures libres flux en CN ( mg/l ) 
 NF EN ISO 14403-2 

  0.023   < 0.010 

 
   

Aminophosphinates et métabolite (dérivation précolonne et dosage par HPLC/fluorimétrie méthode 
interne PRHYAN055 adaptée de NF ISO 21458) 

   

 Echantillon n° E.2017.15590-1-1 Echantillon n° E.2017.15590-1-2 

Glyphosate ( µg/l )   0.090   < 0.025 
   

Pesticides (extraction solide/liquide et dosage par LC/MS-MS méthode interne PRHYAN081) 
   

 Echantillon n° E.2017.15590-1-1 Echantillon n° E.2017.15590-1-2 

Atrazine-déséthyl ( µg/l )   0.09   < 0.02 

Bentazone ( µg/l )   0.11   < 0.02 
   

Triazines, urées et autres (extraction solide/liquide en ligne et dosage par LC/MS-MS méthode 
interne PRHYAN080) - LFD 

   

 Echantillon n° E.2017.15590-1-1 Echantillon n° E.2017.15590-1-2 

Napropamide ( µg/l )   0.09   < 0.02 
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Observations laboratoire : pH et nitrates : analyses effectuées sur eau de réseau avant et après passage sur la fontaine. 
Arsenic : analyses effectuées sur eau de réseau dopée à 10 µg/l avant et après passage sur la fontaine. 
Cyanures libres : analyses effectuées sur eau de réseau dopée à 0,05 mg/l avant et après passage sur 
la fontaine. 
Pesticides : analyses effectuées sur eau de réseau dopée à 0,10 µg/l avant et après passage sur la 
fontaine. 
Granulométrie laser : analyse effectuée sur eau ultrapure dopée avec un sédiment après passage sur la 
fontaine (voir bulletin joint). 
Blancs (arsenic, cyanures libres, pesticides) : les analyses de l'eau de réseau non dopée sont négatives. 

 

 
 

 
 
 

Le Responsable Technique - Saint-Contest le : 06/11/2017 
La signature d’une personne par service concerné atteste de la validité du rapport d’analyse  

Valérie BOUCHART 
 

Virginie DIEULEVEUX 
 

Maryline HOUSSIN 
 

Jean-Paul MALAS 
 

Dominique PERU 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 


